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COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ARRONDISSEMENT 
DU 4EME ARRONDISSEMENT DE LYON 

 
========  

 
Séance du mardi 8 décembre 2020 

 
 

 
PRESIDENT : Rémi ZINCK 
 
SECRETAIRE : Matthieu ARRONDEAU 
 

 
 
 
 
Présents : Rémi ZINCK, Alexandre CHEVALIER, Marie-Agnès CABOT, Samuel 
MECKLENBURG, Aline GUITARD, Matthieu ARRONDEAU, Elodie TRIAS, Yannick 
PAPAIX, Laura ARNOD, Sylvie PALOMINO, Anne PELLET. 
 
 
Absents excusés : Chloé Vidal, Nadège Borron 
 
Secrétaire : unanimité 

 

Adoption procès- verbal : majorité – abstention Anne Pellet 
 
 

4-20-53 : Rapporteur : REMI ZINCK 

Objet : vote du règlement intérieur du conseil d’arrondissement. 

 

Rapport adopté à la majorité –Anne Pellet vote contre 

  

4-20-1183-54 : Rapporteur : ELODIE TRIAS 

Objet : Approbation d'une nouvelle convention entre la Ville de Lyon et le SYTRAL relative 

aux conditions de fonctionnement et de financement des navettes locales de transport public sur 

le territoire de la Ville de Lyon. 

 

Rapport adopté à l’unanimité 



 

 

4-20-1490-55 : Rapporteur : ELODIE TRIAS 

Objet : Fixation des tarifs des redevances d'occupation temporaire du domaine public en lien 

avec l'exécution de travaux 

 

 

Rapport adopté à la majorité – Anne Pellet vote contre 

 

 

4-20-1507-56 : Rapporteur : ELODIE TRIAS 

Objet : Evolution du dispositif de stationnement sur voirie adapté pour les professionnels 

mobiles (code NAF 3312Z) 

 

Rapport adopté à l’unanimité 

 

 

4-20-1509-57 : Rapporteur : LAURA ARNOD 

Objet : Programmation PEDT temps scolaire 2020-2021 – Attribution des séjours classes 

découvertes de janvier à juin 2021 et inscriptions budgétaires 

 

 

Rapport adopté à l’unanimité 

 

 

4-20-1523-58 : Rapporteur : SAMUEL MECKLENBURG 

Objet : Approbation et autorisation de signature d'avenants aux conventions d'occupation à 

titre gratuit du domaine public ou privé de la Ville de Lyon au profit des Maisons des Jeunes 

et de la Culture, des Centres Sociaux et des Maisons de l'Enfance de Lyon. 

 

Rapport adopté à l’unanimité 

 

 

4-20-1524-59 : Rapporteur : SAMUEL MECKLENBURG 

Objet : Approbation et autorisation de signature d'avenants aux conventions- cadres avec les 

MJC, les Centres sociaux, les Maisons de l'enfance ainsi que différentes associations 

d'éducation populaire, la Fédération des centres sociaux du Rhône, le Réseau Rhône Ain 

Saône des MJC-Union territoriale des MJC-MPT et le Comité local des MJC de Lyon. 

 

Rapport adopté à l’unanimité 

 



 

4-20-1475-60 : Rapporteur : ALINE GUITARD 

Objet : Dispositif de propreté Rives de Saône par la Métropole de Lyon - Convention de 

gestion conclue entre la Métropole de Lyon et la Ville de Lyon - Approbation et autorisation 

de signature. 

 

Rapport adopté à l’unanimité 

 

 

 

4-20-1491-61 : Rapporteur : ALINE GUITARD 

Objet : Adhésion de la Ville de Lyon à l'office foncier solidaire (OFS) de la Métropole de 

Lyon - Désignation de représentants par le Conseil municipal. 

 

Rapport adopté à l’unanimité 

 

4-20-64 : Vœu – rapporteur : LOIC RIGAUD 

Objet : la Croix Rousse n’est plus à vendre 

 

Rapport adopté à l’unanimité 

 

 

4-20-1493-62 : Rapporteur : ALINE GUITARD 

Objet : Logement social - engagement triennal de la Ville de Lyon pour la période 2020-2022, 

au titre de la loi SRU, modifiée par la loi du 18 janvier 2013 sur la mobilisation du foncier 

public en faveur du logement et le renforcement des obligations de production de logement 

social.  

Rapport adopté à l’unanimité 

 

4-20-1545-63 : Rapporteur : MARIE-AGNES CABOT 

Objet : Attribution d’une subvention d’investissement d’un montant de 21 000 euros en faveur 

de l’association Les Enfants de la Colline, gestionnaire de l’établissement d’accueil de jeunes 

enfants « Popy », sis 33 rue Henry Gorjus à Lyon 4ème, pour l'achat et la pose de matériels et 

mobiliers et la réalisation des études préalables. Approbation et autorisation de signature de la 

convention. 

 

Rapport adopté à l’unanimité 

 

 

 

 



 

 

4-20-65 : Vœu – rapporteur : SYLVIE PALOMINO 

Objet : pour que les commerces de détail soient autorisés à ouvrir 12 dimanches en 2021. 

 

Vœu rejeté à la majorité 

Sylvie Palomino et David Kimelfeld votent pour 


